
Compte rendu de la séance

du mercredi 06 avril 2022

Présents : Philippe REYNAUD, Damien BOMPARD, Jean-Marc GRANCONATO, Paul-Henri
BARBEROUSSE, Sandra GOVIN, Pieter LE CLERCQ, Damian PATUREL, Jean-Noël
PETITJEAN, Alexandrine VILLALONGA-BONNET
Pouvoir : Romain MAGAND par Damian PATUREL
Secrétaire de la séance: Jean-Noël PETITJEAN

Le procès-verbal de la séance du 15 février 2022 est approuvé

1°) Budget principal
 Vote du compte administratif - bouvieres ( DE_2022_012)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de REYNAUD Philippe
délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2021 dressé par REYNAUD Philippe après s'être
fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice
considéré,
1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble
Libellé Dépenses ou

Déficit
Recettes ou

Excédent
Dépenses ou

Déficit
Recettes ou

Excédent
Dépenses ou

Déficit
Recettes ou

Excédent
 Résultats
reportés

10 991.26 50 461.57 10 991.26 50 461.57

 Opérations
exercice

24 378.89 34 659.36 121 398.50 164 959.32 145 777.39 199 618.68

 Total 35 370.15 34 659.36 121 398.50 215 420.89 156 768.65 250 080.25
 Résultat de
clôture

710.79 94 022.39 93 311.60

 Restes à réaliser 57 382.00 27 338.00 57 382.00 27 338.00

 Total cumulé 58 092.79 27 338.00 94 022.39 57 382.00 120 649.60
 Résultat définitif 30 754.79 94 022.39 63 267.60

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte
de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de
roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire
aux différents comptes.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.
4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.
Le Maire ne prend pas part au vote - Adopté à l'unanimité



 Vote du compte de gestion - Bouvieres ( DE_2022_013)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de REYNAUD Philippe
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2021, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part .
Adopté à l'unanimité

 Affectation du résultat de fonctionnement - Bouvieres ( DE_2022_014)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de REYNAUD Philippe
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice
- constatant que le compte administratif fait apparaître un : excédent de      94 022.39

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

 Pour Mémoire
 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)

 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 50 461.57

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 35 817.00

 RESULTAT DE L'EXERCICE :
                                    EXCEDENT 43 560.82
 Résultat cumulé au 31/12/2021 94 022.39
 A.EXCEDENT AU 31/12/2021 94 022.39
 Affectation obligatoire

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)

 Déficit résiduel à reporter

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068 30 754.79

 Solde disponible affecté comme suit:

 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)

 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 63 267.60

 B.DEFICIT AU 31/12/2021
 Déficit résiduel à reporter - budget primitif

Adopté à l'unanimité

 Vote des taux d'imposition 2022 ( DE_2022_015)
Il est proposé au conseil municipal de reconduire pour 2022 les mêmes taux votés en 2021 par la
commune

Taux 2021  Taux 2022
Taxe sur le foncier bâti     28.00 %      28.00 %
Taxe sur le foncier non bâti     86.07 %      86.07 %
Adopté à l'uannimité



 Subventions aux associations ( DE_2022_016)
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité vote les subventions suivantes pour
l’année 2022 :

Amis du Pays de Bourdeaux        50 €
Anciens combattants         60 €
La bergerie de Peyrache       100 €
EMALA           50 €
OCCE - Bourdeaux         50 €
Association Familiale Dieulefit      150 €
Sauvegarde des momuments anciens       50 €
ADMR - Bourdeaux         50 €
Tennis de Bourdeaux         50 €
La pétanque bourdeloise        50 €
Rugby Bourdeaux-Dieulefit        50 €
ANACR26          50 €
Les grands anciens du rugby        50 €
Les échos de Couspeau         50 €
Adopté à l'unanimité

 Vote du budget primitif - Bouvieres ( DE_2022_017)
LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :
L'adoption du budget de la Commune de Bouvieres pour l'année 2022 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de :      349 576.00 Euros
En dépenses à la somme de :      349 576.00 Euros

Adopté à l'unanimité

2°) Service  de l'eau
 Vote du compte administratif - eau_Bouvieres ( DE_2022_018)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de REYNAUD Philippe
délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2021 dressé par REYNAUD Philippe après s'être
fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice
considéré,
1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble
Libellé Dépenses ou

Déficit
Recettes ou

Excédent
Dépenses ou

Déficit
Recettes ou

Excédent
Dépenses ou

Déficit
Recettes ou

Excédent
 Résultats
reportés

8 797.44 913.64 9 711.08



 Opérations
exercice

7 956.63 23 794.47 41 282.26 44 059.94 49 238.89 67 854.41

 Total 7 956.63 32 591.91 41 282.26 44 973.58 49 238.89 77 565.49
 Résultat de
clôture

24 635.28 3 691.32 28 326.60

 Restes à réaliser 7 848.00 1 045.00 7 848.00 1 045.00

 Total cumulé 7 848.00 25 680.28 3 691.32 7 848.00 29 371.60
 Résultat définitif 17 832.28 3 691.32 21 523.60

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte
de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de
roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire
aux différents comptes.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.
4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.
Le maire ne pernd pas part au vote - Adopté à l'unanimité

 Vote du compte de gestion - eau_Bouvieres ( DE_2022_019)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de REYNAUD Philippe
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2021, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;
Adopté à l'unanimité

Affectation du résultat de fonctionnement - ea_bouvieres ( DE_2022_020)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de REYNAUD Philippe
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice
- constatant que le compte administratif fait apparaître un : excédent de       3 691.32

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

 Pour Mémoire
 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)
 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 913.64
 Virement à la section d'investissement (pour mémoire)
 RESULTAT DE L'EXERCICE :
                                    EXCEDENT 2 777.68
 Résultat cumulé au 31/12/2021 3 691.32
 A.EXCEDENT AU 31/12/2021 3 691.32
 Afffectation obligatoire
 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)

 Déficit résiduel à reporter
 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068
 Solde disponible affecté comme suit:



 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 3 691.32
 B.DEFICIT AU 31/12/2021
 Déficit résiduel à reporter - budget primitif

Adopté à l'unanimité

 Vote du budget primitif - eau_Bouvieres ( DE_2022_021)
LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

L'adoption du budget de la Commune de Bouvieres pour l'année 2022 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de :      110 214.00 Euros
En dépenses à la somme de :      110 214.00 Euros
Adopté à l'unanimité

 Tarifs de l'eau ( DE_2022_022)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2224-1,

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
décide à l’unanimité, de fixer les tarifs suivants :

 Prix de l’eau consommée : 0.75 € HT/m3
 Abonnement annuel : 76.80 €, facturation possible au prorata
 Fermeture du branchement : 400 €
 Réouverture du branchement : 200 €
 Nouveau branchement : montant réel des travaux TTC depuis le raccordement au réseau

jusqu’au regard compteur
 redevance de prélèvement : 0.08 €/m3

Ces tarifs entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2023.
Adopté à l'unanimité

3°) Transport scolaire
Mise à disposition d'un agent communal au SIVOM du Pays de Bourdeaux ( DE_2022_023)
Le maire informe le conseil municipal que le ramassage scolaire pour l'école de Bourdeaux est mis en
place à compter du 3 avril 2022. Les heures de l'agent communal ont été augmentées de 4h, passant
de 16h à 20 h hebdomadaire comme le poste le prévoit. L'agent est mis à disposition du Sivom du
pays de Bourdeaux dans le cadre du ramassage scolaire, à compter du 1er avril 2022, à raison de 8 h
par semaine.
En période scolaire, l'agent effectuera donc 12 h pour la mairie et 8 h pour le Sivom du pays de
Bourdeaux.
Il effectuera 20 h pour la commune pendant les vacances scolaires.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
ACCEPTE la mise à disposition de M. CARRILLO Régis, agent communal polyvalent, au SIVOM du Pays
de Bourdeaux à raison de 8 h par semaine scolaire à compter du 1er avril 2022 et jusqu'au 31 août
2023, en concordance avec la convention de la Région AURA pour la mise à disposition du bus.



DIT que les frais liés à cette mise à disposition feront l'objet d'un titre de recette
AUTORISE la signature d'une convention entre les deux collectivités
Adopté à l'unanimité

4°) Tarif groupe camping pour moto-club
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
décide de fixer un tarif de 2 € par personne et par nuit pour le moto-club de Chateau-Arnaud
concernant le week-end du 3 et 4 septembre 2022 au camping.
Adopté à l'unanimité


